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Règlement
applicable aux utilisateurs d’Internet

L’Athénée de Luxembourg reconnaît la nécessité de se doter des moyens pédagogiques adéquats lui permettant de remplir sa mission, d’atteindre les objectifs fixés et de réaliser les programmes scolaires.

Afin de promouvoir le potentiel pédagogique offert par les technologies modernes, Internet  est accessible aux élèves, aux professeurs, au personnel technique et administratif. Les professeurs responsables du département informatique sont d’avis qu’Internet offre des potentialités nouvelles et diversifiées  destinées à promouvoir l’échange d’informations dans le domaine de l’éducation et de la recherche. L’objectif visé par ce service ouvert aux élèves et au personnel est de créer un centre de ressources pédagogiques.

Le département informatique en coordination avec la direction a mis en oeuvre une réglementation adéquate pour l’utilisation du réseau. 

I. Définition d’Internet

Internet est un gigantesque réseau informatique qui relie des milliers d’ordinateurs ainsi que des millions d’utilisateurs à travers le monde.

II. La philosophie

La possibilité de relier des ordinateurs et des individus à travers le monde a comme corollaire l’accès à des données sans valeur pédagogique. Or, il est impossible de contrôler toutes les données et  l’utilisateur actif peut découvrir des informations douteuses.

Le département informatique est d’avis que le potentiel didactique et pédagogique d’Internet dépasse de loin le risque de voir les utilisateurs accéder à des données qui ne répondent pas à l’objectif pédagogique de l’école.

III. Les droits de l’utilisateur et ses responsabilités

Le département informatique estime que toute la communauté scolaire devrait avoir accès à Internet afin de faciliter la sélection judicieuse d’informations pédagogiques. Tous les utilisateurs sont  personnellement responsables du choix des informations sélectionnées ou consultées sur Internet. 

IV. Clauses de non- responsabilité

1. Le département informatique ne donne aucune garantie ni directe ni indirecte pour l’accès au réseau Internet qu’il gère.

2. La convention de l’école  avec le réseau Restena limite l’utilisation d’Internet aux seuls usages pédagogiques.

3. Pour cette raison, l’accès à Internet n’est pas prioritairement réservé à des usages privés des élèves ou du personnel.

4. Le département informatique n’est responsable d’aucun dommage subi,
comme la perte de données due à des retards ou interruptions de service.

5. Le  département informatique n’est pas responsable de l’exactitude, de la nature ou de la qualité des informations recueillies ou consultées sur le réseau scolaire d’Internet.

6. Le département informatique n’est pas responsable de l’usage à des fins personnelles des ordinateurs de l’école, des réseaux informatiques ou du réseau scolaire d’Internet.

7. Le département informatique n’est pas responsable de l’installation ou de l’entretien d’un accès à distance - réalisé à des fins personnelles - aux ordinateurs de l’école, aux réseaux informatiques ou au réseau scolaire d’Internet.

8. Le département informatique n’est pas responsable des obligations financières non autorisées qui résulteraient d’un accès au réseau scolaire d’Internet.

9. Toutes les communications électroniques sont publiques. La sphère privée ne peut pas être préservée; l’accès à Internet par le réseau scolaire ainsi que d’autres communications électroniques peuvent être contrôlés ou bloqués. 

10. Ce règlement et toutes ses applications sont subordonnés aux lois et aux réglementations en vigueur.

V. Lignes directrices pour l’usage d’Internet

Le département informatique espère que tous les professeurs veilleront à un usage judicieux d’Internet dans le cadre des programmes scolaires, qu’ils guideront les élèves  dans leurs recherches et leur donneront les informations nécessaires.

Avec l’accès à Internet, les utilisateurs rejoignent une communauté de millions de personnes qui partagent un Monde d’informations et de potentialités.  Comme cette communauté n’est pas soumise à des lois au sens traditionnel, les règles suivantes doivent être observées :

1. L’accès à Internet à l’Athénée est limité à des fins pédagogiques conformes à la mission pédagogique de l’école, sauf usage personnel exceptionnel.

2. Quoique l’usage personnel soit exceptionnellement autorisé, les utilisateurs ne doivent pas gêner les autres personnes qui utiliseraient le réseau à des fins pédagogiques.

3. Le courrier électronique n’est pas à considérer comme privé. Les gestionnaires du système ont accès à toutes les bases de données enregistrées du serveur et, le cas échéant, devront y accéder sans avertissement préalable.

4. Les utilisateurs doivent respecter les dispositions légales en matière de droit d’auteur, d’autorisation de software et de marques déposées.

5. Les utilisateurs doivent respecter la sphère privée d’autrui et n’ont pas le droit de chercher à obtenir des copies, de modifier des bases de données ou des mots de passe d’autrui sans  autorisation.

6. Les utilisateurs doivent être polis et respectueux dans leurs messages et user d’un langage approprié.

7. L’accès au réseau scolaire d’Internet ne doit pas être utilisé à des fins commerciales; il ne doit servir ni à la collecte de fonds sans objet pédagogique ni à des intérêts particuliers ni à un enrichissement personnel.

8. La transmission de données pouvant être considérées comme pornographiques est interdite.

VI. L’abus d’Internet et ses conséquences

Chaque membre de la communauté scolaire doit respecter le règlement mis en oeuvre par l’Athénée ainsi que tous les autres règlements cités ci-dessus.

Règlement approuvé le 1er mars 1999.

Le Directeur de l’Athénée de Luxembourg

